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Bienvenu au LAL, vous venez d’intégrer une unité mixte du CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique), de l’IN2P3 (Institut National de Physique Nucléaire et de Physiques des Particules) et de l’Université Paris Sud.
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La sécurité est l’affaire de chacun. En effet, il est dans notre intérêt commun d’améliorer les conditions de travail et de diminuer les risques. 

C’est pourquoi nous vous indiquons un certain nombre de règles, afin de vous permettre d’effectuer votre mission dans les meilleures conditions.

	Consignes générales de sécurité
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Les règles du Code de la Route s’appliquent sur le campus universitaire (limitations de vitesse, priorités de passage, emplacements de stationnement, passages cloutés, voies pompiers, ...).

[image: image3.wmf]A l’intérieur du laboratoire il est formellement interdit de fumer
Horaires de travail : du lundi au jeudi de 8h45-17h30 et le vendredi de 8h45-17h15

Travail isolé : Il est interdit de travailler seul dans un endroit isolé. Si vous réalisez des travaux dangereux (travail en hauteur, travail sur des installations électriques, utilisation d’appareils de levage, …), respecter les règles de sécurité et ne pas travailler seul. 
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Vous devez porter les EPI (Equipements de Protection Individuels) suivants lorsque vous intervenez dans les ateliers, halls et salles d’expériences :

· Chaussures de sécurité : obligatoire

· Vêtement de travail : obligatoire
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Lunettes
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Gants

· Protections auditives

· Masques

Les EPI nécessaires à votre propre activité devront être fournis par votre société. 

Vous devez être formés et/ou autorisés pour : 
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-
manipuler les ponts roulant
-
conduire les chariots 
automoteurs
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-
travailler sur les installations électriques
-
travailler en hauteur
-
travailler en galerie, …
L’autorisation pour effectuer ces travaux est donnée par le biais des Inspections Communes Préalables ou des Plans de Prévention. Seuls les travaux mentionnés dans ces documents pourront être réalisé. A cette occasion, vous devez présenter vos attestations de formation. 

Pour limiter les risques d’interférences entre les activités du LAL et votre mission, vous devez signaler et baliser chacun de vos travaux. 

	Acteurs de la sécurité au L.A.L.


	Fonction
	Nom
	Prénom
	N° de téléphone
	Lieux

	Responsable SILS.
	CLAYETTE
	Stéphane
	8472
	Bâtiment 200 pièce 109

	Ingénieur hygiène et sécurité
	LEGRAND
	Quentin
	8553
	Bâtiment 200 pièce 12

	Secrétaire hygiène et sécurité
	LELOUET
	Roxane
	8573/8444
	Bâtiment 200 pièce 12

	Médecin
	MOUCHES
	Patrick
	8981
	Bâtiment 200 pièce 3

	Infirmière
	LACOUTURE
	Corinne
	8988/06.86.30.76.67
	Bâtiment 200 pièce 3

	Secrétaire
	BOULONGNE
	Yannick
	8333
	Bâtiment 200 pièce 3

	Personnes compétentes en radioprotection
	LEGRAND

CAYLA
	Quentin

Jean-Noël
	8553

8293
	Bâtiment 200 pièce 12

Bâtiment 209a pièce 5


	Que faire en cas d’urgence ?


En cas d’ACCIDENT GRAVE ou d’INCENDIE,
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·
Ne pas paniquer 
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·
Protéger l’accidenté

·
Alerter

Le L.A.L. est divisé en zones de surveillance du point de vue hygiène et sécurité. Dans chaque zone sont affichés les listes des Sauveteurs Secouristes du Travail, des agents sont formés à l’évacuation et à la manipulation des extincteurs
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En cas d’ALARME EVACUATION, vous devez rejoindre le point de rassemblement de la zone concernée avec l’ensemble des agents du LAL.

Situation des POINTS DE RASSEMBLEMENT
· pour le bâtiment 208 : sur le parking circulaire à proximité de l’entrée principale du bâtiment 208

· pour le bâtiment 209 a : au milieu du parking situé devant le bâtiment 209 a

· pour tous les autres bâtiments : sur le parking à l’extrémité ouest du bâtiment 200 (face à la Faculté J. MONNET)

	Les principaux risques au L.A.L.
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Le risque radiologique : Certaines zones sont réservées à la manipulation de substances radioactives et à l’utilisation d’appareils générateurs de rayonnement ionisant. Elles sont signalées par un pictogramme. Vous ne devez pénétrer dans ces zones que sous l’autorisation de la personne compétente en radioprotection et votre intervention devra faire l’objet d’un plan de prévention.
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Le risque laser : Des lasers de classe 3 et 4 sont utilisés au LAL. Les zones de manipulation sont signalées par un pictogramme. Vous devez pénétrer dans ces zones uniquement en présence d’une personne habilitée et votre intervention devra faire l’objet d’un plan de prévention. 

Le risque mécanique : Des machines dangereuses sont utilisés dans les ateliers mécaniques. Toute intervention dans ces zones doit être planifiée à l’avance afin qu’aucune manipulation à proximité de votre lieu d’intervention. 
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Amiante : Certains revêtements de sol, faux plafonds, gaines de fibro-ciments, établis et plaquettes de frein de pont roulant contiennent de l’amiante. Avant d’intervenir sur ce type de matériaux, vous devez consulter le listing amiante. Si les matériaux sont amiantés, votre intervention devra faire l’objet d’une analyse des risques et d’un plan de prévention. 
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Risque chimique : Une zone est réservée à la réalisation d’opération de traitement de surface utilisant des produits chimiques nocifs et corrosifs. Vous devez intervenir dans cette zone uniquement en présence d’une personne habilitée et votre intervention devra faire l’objet d’un plan de prévention. Si des produits sont encombrants prévenir votre interlocuteur LAL pour une évacuation. 

Légionelles : Si vous devez intervenir sur ou à proximité de la tour de refroidissement, vous devez être informé des risques que présente l’installation et des EPI à utiliser. 

Champs magnétique : Les personnes munies de pace-maker ou d'implant cardiaque ne peuvent pénétrer dans ces zones.
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Suivants les activités réalisées et leurs localisations





Appeler le 16 (secours interne)


Pompiers : 18


SAMU : 15
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